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L’entretien et la sécurisation de la voirie communale demeurent des prio-
rités municipales. 554 728 € ont été inscrits au budget 2012 à cet effet. 
Le marché qui concerne les travaux d’entretien de la voirie communale 

est réalisé à bons de commande pour un montant de 397 500 €.

Pour rappel un marché à bons de commande est un marché « conclu avec un 
ou plusieurs opérateurs économiques et exécuté au fur et à mesure de l’émis-
sion de bons de commande ». La Commune peut ainsi effectuer des travaux 
de voirie à caractère répétitif en organisant une seule procédure complète de 
mise en concurrence des entreprises potentielles.

La signalisation routière est chaque année revue, 30 000 € ont été inscrits au 
budget pour ce faire, dont 20 000 € en travaux de régie.

Programme réfection voirie 2012

•  Rue Bel Air : Réfection trottoirs côté impair – 140 ml
•  Rue Alain Fournier : Enduit Coulé à Froid – 700 m²
•  Rue Georges Bretegnier + entrée cimetière - Enduit chaussée + entrée cime-

tière – 1 100 m²
•  Rue Pierre Carmien : Modification ralentisseur écluse
•  Rue de la Promenade : Enduit + enrobé – 1 050 m²
•  Parking Minal : Réfection enrobé – 900 m² - Caniveaux
•  Giratoire Rue Jean Moulin - 450 m²
•  Impasse Champs sur le Château : Enduit – 800 m²
•  Parking Cimetière – Rue Georges Marconnet : Enduit – 1 500 m²

•  Ateliers Municipaux avenue du Mont-Vaudois : Enrobé entrée ateliers – 150 m²
•  Rue des Cités Noblot : Enduit et purge – 1 200 m²
•  Rue du Couvent - Rue Mequillet : Enduit – 1 250 m²
•  Rue de la 5ème DB : Revêtement chaussée – 1 400 m² - Reprise trottoir côté 

école + bordures - 300 m²
•  Impasse Bonhotal : CC1 + Revêtement – 500 m² - Exutoire égoût – 500 m²
•  Rue de l’Hôtel de Ville : Réfection chaussée – 600 m²
•  Rue des Egalités : Reprise arrière HORSEPIAN (étude) entre Dolfus et rue de 

la Libération
•  Rue des Ormeaux : Enduit sur chaussée – 1 900 m²
•  Rue du Chanois : Enduit sur chaussée + grille EP – 1 500 m²
•  LOCAL CM 54 : Nettoiement enrobé intérieur des locaux
•  Rue Paul Verlaine : Enduit sur chaussée – 350 m²
•  Rue Louis Aragon : Enduit sur chaussée – 800 m²
•  Rue Paul Eluard : Enduit sur chaussée – 700 m²
•  Rue Robert Desnos : Enduit chaussée – 600 m²
•  Rue Guillaume Appolinaire : Enduit sur chaussée – 400 m²
•  Rue Marcel Bardot : Enduit sur chaussée + reprise grilles à niveau – 1 400 m²
•  Placette rue des Fleurs : Enduit sur chaussée – 350 m²
•  Chemin accès locaux associatifs rue Bérégovoy : Réfection de chaussée 

enduit – 450 m²
•  Rue des Peupliers à Bussurel : Enduit Coulé à Froid - 1250 m² - Réfection 

trottoir côté gauche – 240 ml
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Voirie communale : programme de travaux

TravauxTravaux



Dimanche 17 juin, vous m’avez élu 
député de la deuxième circonscription 
de Haute-Saône. 
Je vous remercie, de la confiance 
qu’une fois encore, vous m’avez 
renouvelée. 
Economique, financière, environne-
mentale, sociale, morale : les crises qui 
frappent la France sont d’une extraor-
dinaire gravité. 
Nous devons maintenant réussir ce 
changement et engager les réformes 
nécessaires au redressement de notre 
pays dans la justice.
De grands chantiers se présentent à 
nous, rétablir les comptes publics, pro-
téger et préserver la zone euro de la 
spéculation mais aussi et surtout redy-
namiser l’industrie afin de relancer la 
croissance et faire reculer le chômage 
et améliorer votre vie quotidienne. 
Toujours proche de vous, je travaillerai 
en ce sens à l’Assemblée Nationale.

Le printemps bien que très maussade 
n’a pas empêché le lancement des 
constructions qui ont été program-
mées. 
Le bâtiment de la nouvelle Ecole de 
Musique et de la Maison des Associa-

tions est en cours d’achèvement et 
devrait être livré à l’usage des habi-
tants au début de l’automne.
Au Quartier Maunoury, les travaux qui 
concernent la Halle de Cavalerie ont 
débuté. Cette nouvelle infrastructure 
est appelée à accueillir des manifes-
tations diverses. Ainsi la Halle Marcel 
Cerdan, qui est actuellement en cours 
de rénovation, sera définitivement 
soulagée des manifestations extra 
sportives.
La construction du futur Dojo et la 
réhabilitation de la Halle Cerdan ont 
commencé, très attendu par les asso-
ciations sportives d’arts martiaux, ce 
nouvel équipement sera livré au prin-
temps 2013. 

Parallèlement à ces programmes 
phares, les travaux d’entretiens de 
voirie, des bâtiments communaux et 
des espaces communaux s’effectuent 
comme à l’accoutumé.

Vous découvrirez dans ce numéro 
toutes les animations qui vous sont 
proposées pour animer l’été : Fête 
Nationale, Fête de Fraternité, Terrasses 
de l’Eté, loisirs sportifs et culturels au 

Centre Signoret, Forum des Associa-
tions, Festimages, Fête du Château…
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La construction du nouveau dojo 
a commencé. Ce nouvel équipe-
ment qui était attendu depuis 

longtemps par les différentes associa-
tions de sports de combat sera livré au 
printemps de l’année 2013.

Accolé à la façade ouest de la Halle 
Marcel Cerdan, il formera avec elle 
un complexe sportif de premier ordre 
unique en son genre dans toute l’Aire 
Urbaine.

Le nouveau dojo s’élèvera sur deux 
niveaux et il répondra grâce à son 
isolation thermique et à sa ventilation 
double flux à la norme Bâtiment Basse 
Consommation (BBC). 

Deux tatamis équiperont le nouveau 
dojo, l’un au rez-de-chaussée avec 140 
m² de tapis, l’autre à l’étage avec 238m² 
de tapis.

Les annexes comprendront des ves-
tiaires avec sanitaires, des bureaux et 
une infirmerie.

Dans le hall commun au dojo et la 
Halle Cerdan un ascenseur est prévu. 
Il permettra aux personnes à mobilité 
réduite d’accéder à l’étage du dojo et 
à la tribune de la Halle Marcel Cerdan.

Le futur dojo sera accessible dans le 
cadre des activités scolaires à l’ensemble 
des élèves scolarisés à Héricourt dans les 
écoles primaires et secondaires.

Construction d’un nouveau Dojo et rénovation de la Halle Cerdan

Plan de Financement

Montant de l’opération : 1 697 500 €

Ville : 767 045 €

CCPH : 226 955 €

Etat CNDS : 220 000 €

Conseil Général de Haute-Saône : 182 500 €

Conseil Régional de Franche Comté : 155 000 €

Réseau Transport Electrique : 144 000 €

L’édification du nouveau dojo sera 
accompagnée par des travaux de 
rénovations partielles de la Halle 
Marcel Cerdan. Ces travaux seront 
achevés dans le courant du mois de 
novembre 2012. 

La couverture d’une surface de 1200 
m² sera entièrement refaite et l’isola-
tion du bâtiment sera revue. 

Le chauffage verra le remplacement 
du système radian actuel par des pan-
neaux rayonnants à eau chaude. La 
chaudière en usage à la Halle Cerdan 

sera reliée au réseau du futur dojo.

L’éclairage naturel du bâtiment et 
l’isolation thermique seront améliorés 
avec le remplacement du vitrage en 
polycarbonate de la façade nord. 

Les nouvelles plaques polycarbonates 
de Makrolon, matière cellulaire d’iso-
lation thermique de haute qualité, do-
tées d’excellentes propriétés optiques 
apporteront une meilleure protection 
contre les rayons UV et assureront 
davantage de résistance aux influences 
atmosphériques.

TravauxTravaux
Au Quartier Maunoury, dans 

l’ancien bâtiment de caserne-
ment qui a été réhabilité, les 

travaux de construction de la Nouvelle 
Ecole de Musique et de la Maison des 
Associations entrent dans la dernière 
phase active. L’ouverture au public 
de cette nouvelle infrastructure est 
programmée pour la prochaine rentrée 
scolaire au mois de septembre.

L’aire de la nouvelle Ecole de Musique 
et de la Maison des Associations est 
de l’ordre de 1 500 m² distribués sur 
trois niveaux. Au premier étage 500 m² 
seront attribués aux associations.

Avec un coût de 1 500 € du m², le choix 
de rénover ce bâtiment ancien s’est ré-

vélé très économique, car le montant de 
la construction d’un équipement neuf 
de cette nature se serait révélé beau-
coup plus élevé, de l’ordre de 3 000 € du 
m². Par ailleurs il était valorisant pour 
l’image de la Ville de préserver un 
ancien vestige de son passé militaire et 
lui conférer un nouvel usage.

La réalisation de cet édifice a contraint 
les maitres de l’art à relever de difficiles 
et nombreux défis techniques. Un mate-
las drainant a été installé sous la dalle 
de la structure dans le but d’empêcher 
des infiltrations de la nappe phréatique 
toute proche.

Afin de gagner de l’espace, des murs 
porteurs ont été ouverts et 50 tonnes de 

poutres métalliques ont été installées 
pour renforcer la structure. Un plancher 
a été déconstruit pour donner de la 
hauteur à la salle de concert.

L’aménagement des différentes pièces 
que comptent les trois étages de la 
nouvelle structure a requis du savoir 
faire de la part des différents corps de 
métier qui ont œuvré sur cet important 
chantier. En effet les artisans ont dû 

faire face à de nombreux imprévus pour 
satisfaire aux contraintes phoniques, 
thermiques et de sécurité. 

Chaque pièce est indépendante de 
l’autre, le son ne peut s’échapper 
d’aucune d’entre elles. 

L’épaisseur des cloisons est de trente 
centimètres, elles sont composées de 
plaques de plâtre où se trouve interca-
lée de la laine de roche.

Nouvelle Ecole de Musique et Maison des Associations

Plan de Financement

Coût total du projet : 2 200 000 €

Ville d’Héricourt : 1 055 000 €

Etat : 660 000 €

Conseil Général de Haute-Saône : 485 000 €



TravauxTravaux

L’accès à la rue Noblot depuis l’ave-
nue de Saint-Valbert pose des diffi-
cultés pour assurer certaines missions 
de service public.

Les riverains ont fréquemment alerté 
les autorités communales au sujet de 
cette situation qui jusqu’à présent 
n’avait pas connu une issue favorable. 
En effet le propriétaire du terrain sur 

lequel l’élargissement pourrait-être 
aménagé s’est toujours refusé de 
répondre aux sollicitations réitérées 
de la Commune.

Compte tenu de la situation le Conseil 
Municipal a déclaré cet aménage-
ment d’utilité publique et a permis 
l’appropriation du terrain d’emprise 
par voie d’expropriation.

Elargissement du carrefour de la rue 
Noblot et de l’avenue de Saint Valbert Les agents des services techniques 

de la ville ont rénové ce printemps 
les façades de l’Octroi ainsi que ses 
abords immédiats.

L’Octroi était un bureau où étaient 
perçues les taxes sur les marchan-
dises et les denrées comestibles qui 
étaient importées sur le territoire de 
la Commune. Le bureau de l’Octroi 
a fonctionné de 1860 à 1926. Il a été 
restauré à l’identique avec quatre 
teintes en grande façade, beige Mous-
tier en partie haute, gris Languedoc 
en soubassement, beige Cantal pour 
le relief des parements de taille et 
beige Mâconnais pour surligner.

La partie octogonale est en jaune 
Marie-Thérèse, les briques de l’enca-
drement en rouge et les lettres du 
sigle en noir.

L’aménagement du trottoir et son 
embellissement ont été réalisés les 
travaux de peintures achevées.

Pour l’heure ce bâtiment abrite le 
bureau des syndicats et l’atelier 
peinture de l’association Héricourt-
Montmartre.

Le coût des fournitures de ces travaux 
s’est élevé avec la location de l’écha-
faudage à 4 500 € TTC.

Octroi, rénovation des façades

Les travaux de construction de 
la future Halle de Cavalerie au 
Quartier Maunoury ont débuté 

lundi 16 avril 2012. Cette future salle 
polyvalente s’élèvera dans un bâtiment 
militaire qui autrefois abritait l’ancien 
manège de la caserne. Ce nouvel 
espace accueillera les manifestations 
les plus diverses, foires, séminaires 
professionnels, congrès… En outre la 
future Halle de Cavalerie soulagera 
définitivement la Halle Marcel Cerdan 
qui était trop souvent utilisée pour des 
manifestations extra sportives.

Afin de réaliser cet important chantier, 
les corps de métiers les plus divers ont 
été consultés. Les candidats potentiels 
ont répondu nombreux et les prix qui 
ont été obtenus sont très intéressants 
puisque le coût des travaux est de 
l’ordre de 20 % en dessous du coût 
estimé au préalable du projet.

La surface à traiter est de 1 200 m². Une 
grande salle de 950 m² sera aménagée 
et des annexes de 250 m² compren-
dront cuisine, locaux de rangement, 
vestiaires, sanitaires…

Des ouvertures seront créés, le sol 
actuel sera déconstruit. Un chauffage 
au sol sera installé et sera complété 
par une ventilation double flux. Les 
plaquistes interviendront dès ces pre-
mières tâches achevées et créeront de 
faux plafonds, le doublage des murs, 
différentes salles, et l’acoustique.

Une clause d’insertion a été incluse dans 
le cahier des charges du chantier, c’est 
pourquoi un certain nombre d’heures 
de travail a été réservé pour les deman-
deurs d’emploi du Pays d’Héricourt. 

A noter que cette disposition concerne 
depuis trois ans l’ensemble des chan-
tiers qui sont engagés à Héricourt et 
sur le territoire de la CCPH.

La Halle de Cavalerie

Plan de Financement

Montant de l’opération : 1 100 000 € HT

Ville d’Héricourt : 581 250 € HT

Etat : 275 000 € HT

Conseil Régional de FC : 165 000 € HT

Conseil Général de Haute-Saône : 78 750 € HT
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Pôle Energie Franche-Comté, commencement des travaux de la Maison des énergies
A proximité du Lycée Aragon, rue 
Marcel Paul, le chantier de la Maison 
des énergies a commencé au début 
du mois de mai. Les travaux de via-
bilisation et de terrassement sont 
achevés. La construction du bâtiment 
à proprement parler commencera 
très prochainement. 

Pour mémoire la Maison des énergies 
est construite sous maîtrise d’ouvrage 
régionale sur un terrain mis à dispo-
sition par la ville de Héricourt avec 
un partenariat complémentaire du 
Conseil Général de Haute-Saône. 
Cette future Maison des énergies 
apportera la démonstration qu’il est 
possible de construire des édifices à 
énergie positive.

La Craie :  viabilisation de la première tranche
Les travaux de viabilisation qui 

concernent la première tranche 
de trois hectares du futur lotis-

sement de la Craie ont commencé

Cette première tranche représente 
exactement 29 100 m², elle compren-
dra 520 mètres linéaires de voies et 
comptera 32 constructions. Les loge-
ments locatifs qui seront construits 
au terme de cette viabilisation seront 
de petites résidences de quatre loge-
ments maximum répartis sur deux 
étages. 

L’accès à cette nouvelle zone d’habi-
tat se fera par une connexion directe 
à la deux fois deux voies à l’entrée 
de l’échangeur d’Echenans-sous-
Mont-Vaudois. Un embranchement 
sera créé en aval et donnera accès 
au faubourg de Belfort, une liaison 
douce sera également créée afin de 
permettre aux piétons et aux cyclistes 
de circuler en toute sécurité.

Le coût de cet aménagement est de 
l’ordre de 1 200 000 € HT.
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Habitat urbanisme
Requalification de la rue de Verlans à Byans

Habitat urbanisme
Le système d’assainissement 

unitaire qui existe actuellement 
rue de Verlans, à Byans, collecte 

les eaux usées et les eaux de pluie. 

De par cet état de fait, le système 
n’est plus adapté au bon fonction-
nement de la station d’épuration 
car la présence d’eau claire parasite 
est beaucoup trop importante pour 
permettre de répondre aux normes 
en vigueur. 

Pour résoudre ce problème, un 
réseau d’assainissement « séparatif » 
sera créé, il permettra de rejeter les 
eaux de pluie dans le ruisseau de 
Byans et d’éliminer par voie de consé-

quence les eaux claires parasites qui 
nuisent au bon fonctionnement de la 
nouvelle station d’épuration.

Les travaux d’études préalables à ce 
projet ont révélé le grand état de 
vétusté de la conduite d’alimentation 
en eau potable de la rue de Verlans et 
décision a été prise de la remplacer.

Ces importants travaux seront 
conduits au moment des vacances 
scolaires, la circulation sur l’ensemble 
de la rue de Verlans sera impossible 
car les deux opérations que nous 
venons de vous décrire seront effec-
tuées dans le même temps afin de ne 
pas ouvrir la chaussée à deux reprises.

Le Parc des Musiciens
« Le Parc des Musiciens » est un 
nouvel ensemble immobilier dont la 
construction, prévue en deux phases, 
commencera au mois de septembre ; 
il sera positionné à l’angle de la 
rue Paul Vinot et de la rue du 11 
Novembre, à proximité immédiate 
du centre-ville et du marché.

La première tranche du projet comp-
tera soixante trois logements répar-
tis en trois résidences distinctes, 
« Vivaldi », « Verdi » et « Berlioz ». La 

seconde tranche avec les résidences « 
Mozart » et « Beethoven » suivra ra-
pidement le premier volet du projet. 

La livraison des logements des trois 
premières résidences est prévue pour 
le deuxième semestre de l’année 
2013.

Les futurs immeubles de quatre 
étages seront labélisés BBC Effiner-
gie (Bâtiment Basse Consommation) 
et disposeront d’équipements de 

standing, ascenseur, garage, vastes 
terrasses, vidéophone, chaudière 
individuelle à gaz à condensation.

Tous les appartements auront une 
salle de bain équipée et carrelée 
du haut en bas, toutes les pièces 
seront carrelées sauf les chambres 
qui seront équipées de parquet. Les 
revêtements muraux seront en Stucco 
marbré.
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Installation 
de radars 
pédagogiques
La sécurité routière est une préoc-
cupation de première importance, 
c’est pourquoi il a été décidé de 
procéder à l’installation de deux 
radars pédagogiques pour une 
valeur totale de 6 000 €.

Ces deux radars utilisent l’effet 
Doppler pour mesurer la vitesse des 
véhicules et informer les conduc-
teurs sur leur vitesse réelle.

Ces deux radars pédagogiques 
permettront de confronter les 
automobilistes et les motocyclistes 
à leurs excès de vitesse et leur 
feront prendre conscience du 
danger qu’ils courent et qu’ils font 
courir aux autres usagers de la voie 
publique.

Ces deux appareils aideront les 
automobilistes et les motocyclistes 
à réduire leur allure et d’éviter les 
reprises de vitesse.

Les statistiques enregistrées sur 
chacun des deux appareils per-
mettront :
•  de bénéficier d’outils supplémen-

taires d’aide à la décision
•  d’apporter une réponse efficace 

aux plaintes de riverains
•  d’identifier à la minute près les 

excès de vitesse récurrents afin 
de planifier des actions de pré-
vention et si besoin de répression.



Enseignement
Les efforts financiers qui sont consentis de la part de la collectivité à l’égard 

des écoles primaires d’Héricourt demeurent importants car l’éducation des 
enfants est une priorité.

C’est pourquoi une enveloppe budgétaire conséquente est affectée pour l’année 
2012 à l’entretien des bâtiments des écoles primaires de la Ville. En voici le détail 
non exhaustif :
•  60 000 € pour des gros travaux de rénovation, 
•  6 000 € pour la mise en conformité électrique et incendie, 
•  10 000 € pour le renouvellement des extincteurs,
•  30 000 € pour le replacement de menuiseries (2ème tranche).
Afin de donner les meilleures conditions de travail et de confort aux élèves du 
matériel et du mobilier scolaire ont été acquis dont notamment :
•   mobilier ergonomique à Grandjean et Borey pour 13 000 €,
•  matériel de sport Grandjean pour 1200 €,
•  vidéoprojecteur Ecole Ploye pour 590 €,
•  massicot et plastifieuse, Ecole de Bussurel, pour 450 €
•  trois tableaux blancs, G. Paris pour 520 €
•  Chenevières coins dinettes pour 1 000 €
•  matériel divers écoles pour 2 000 €
Le programme de réussite éducative se poursuit avec une enveloppe de 45 000 € 
qui seront consacrés à l’accompagnement scolaire, la santé et l’hygiène alimentaire 
et le soutien à la parentalité.
L’éducation c’est aussi :
•  167 019 € pour le transport scolaire,
•  50 054 € pour l’animation culturelle scolaire
•  35 000 € pour l’enseignement privé.

Préalablement à toute inscription, il 
convient de se rendre en Mairie au 
Secrétariat Général afin d’obtenir 
une autorisation d’inscription dans 
l’école du secteur du lieu de rési-
dence des parents et selon la carte 
scolaire de la ville de Héricourt.

Les justificatifs à produire sont les 
suivants : 
•  copie du livret de famille ;
•  copie d’une attestation de domicile 

de moins de trois mois (quittance 
de loyer, facture EDF…)

•  copie d’une pièce d’identité de la 
personne qui inscrit l’enfant.

L’adjointe à l’éducation, Dominique 
Vareschard, délivre l’autorisation 
d’inscription aux parents.

Munis de ce document les parents 
peuvent inscrire leur enfant auprès 
du directeur de l’établissement sco-
laire désigné.

Aucune inscription ne sera acceptée 
sans autorisation préalable délivrée 
par la Mairie de Héricourt.

Les années se suivent et se res-
semblent, classé premier établisse-
ment en Haute-Saône avec un taux 
de réussite au baccalauréat général 
et technologique de 94 %, le Lycée 
Aragon demeure à l’échelle départe-
mentale un pôle d’excellence.

Ce résultat plus qu’honorable dé-
montre le sérieux des élèves, la 

qualité du travail de l’équipe péda-
gogique et la bonne ambiance qui 
règne dans cet établissement à taille 
humaine qui compte 157 élèves.

Le classement édité par le magazine 
« l’Express » place le Lycée Aragon 
à la première place des lycées en 
Haute-Saône et 105ème sur 1951 à 
l’échelle nationale

•  Rentrée scolaire des élèves : mardi 4 septembre 2012.

•  Toussaint : samedi 27 octobre 2012 – jeudi 8 novembre 2012.

•  Noël : samedi 22 décembre 2012 – lundi 7 janvier 2013.

•  Hiver : samedi 16 février 2013 – lundi 4 mars 2013.

•  Printemps : samedi 13 avril 2013 – lundi 29 avril 2013.

•  Début des vacances d’été : jeudi 4 juillet 2013.

Calendrier Vacances Scolaires 2012 / 2013

Pour emprunter les transports scolaires 
municipaux les élèves doivent obli-
gatoirement être munis d’une carte 
délivrée par le service des Affaires 
Scolaires.
•  Pour les élèves du collège Pierre et 

Marie Curie
Le formulaire de demande de carte 
de transport est à retirer en Mairie – 
Service des Affaires Scolaires qui vous 
renseignera sur les rues concernées. 
Attention : le renouvellement d’une an-
née sur l’autre n’est pas automatique ! 

•  Pour les élèves de l’école G. Poirey
Voir avec M. Denis BRINGARD, directeur 
de l’école.
•  Pour les élèves des écoles G. Paris et 

E. Grandjean
Le formulaire de demande de carte 
de transport est à retirer en Mairie – 
Service des Affaires Scolaires qui vous 
renseignera sur les rues concernées. 
Attention : le renouvellement d’une an-
née sur l’autre n’est pas automatique !

Transports scolaires

Inscription rentrée des classes

Bâtiment scolaires, 
entretiens et investissements

Lycée Aragon, à l’honneur !

Chaque fin d’année scolaire la Cho-
rale du Collège Pierre et Marie 
Curie donne une série de concerts 
qui consacrent une année scolaire 
d’apprentissage et de répétition. Le 
répertoire de cette année était centré 
sur l’Afrique. 

L’atelier de percussions africaines du 
conservatoire du Pays de Montbé-
liard a participé à ces soirées et a 
contribué au succès et à la réussite 
de cette édition 2012.

Chorale du Collège, concert édition 2012
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11h 30 Ouverture de la Fête :Apéritif sans alcool offert par la Municipalité
Le repas sera tiré du sac ou acheté sur place.
Merci d’apporter un dessert qui sera dégusté en commun
Des barbecues, dont un halal, seront à votre disposition pour 

vos grillades (poissons, viandes)Tables, bancs, abris seront sur place.Buvettes, sandwichs, hot-dogs et crêpes
au prix coûtant de 11h00 à 18h30

Samedi 14 juillet 2012 de 11h30 à18h30 Tour du Château et Musée Minal. Organisée par 
les Comités de Quartiers, un grand nombre de bénévoles du tissu associatif héricourtois, 
les Neuro-Tonic et des bénévoles individuels avec le soutien de la Ville d’Héricourt.

De 14h00 à 18h30 :

Toutes les activités sont gratuites et Non Stop

- Manège des autres années + autre manège : Petit Train (nouveau)

- Patrimoine en calèche (avec prix)

- Maquillage

- Salon de coiffure

- Poterie à emporter

- Création de pots de fleurs naturelles à emporter

- Pêche miraculeuse

- « Je dessine ce qui me plaît sur un grand tableau »

- Chamboule « foot »

- Rallye de la citoyenneté (avec prix)

- Concours de dessins de la Tour (avec prix)

- Lancer de ballon : chacun lance son ballon (avec prix)

Non-stop Aire de jeux :

Une vingtaine de jeux divers : 

- Baby-foot, jeux d’adresses, jeux ludiques, etc.

- Tyrolienne pour tout public.

De 14h00 à 18h30 :Spectacles non-stop- Fantasmagoria- M.I.K.L.
- 1/2 heure d’entracte- Les Clowns- Spectacle par les clowns de Scen’Art

- FRANCOISE Courterc

18h30 :
Remerciements de la municipalité
par un apéritif offert aux animateurs bénévoles. La 
MUNICIPALITE remercie : les Comités de Quartiers, le 
Magasin d’Alimentation Sociale, l’Association du Fort 
du Mont Vaudois, Histoire et Patrimoine, Scén’Art, le 
Club Spéléo, Héricourt-Montmartre, le CFA Coiffure de 
Montbéliard, les Neuro-Tonic, tous les Bénévoles individuels, 
la paroisse catholique, le CRF, le Collège Saint Joseph. 

Fête de la Fraternité
c’est la 12 ème

Tous les Héricourtois sont invités à partager ces moments de convivialité
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Santé

Bourse municipale de rentrée scolaire
Année 2012 / 2013

Colis aux Seniors

Santé social

1010

•  Aux familles qui habitent 
Héricourt le jour de la rentrée 
scolaire.

•  Qui  ont  un ou p lus ieurs 
enfants scolarisés dans un 
l ycée  de  l ’ense ignement 
général (seconde, première, 
terminale) ou dans un lycée 
d’enseignement professionnel 
(CAP, BAC PRO) ou en classe de 
1ère année d’apprentissage 

•  Dont l’ensemble des revenus 
de 2011 (divisé par le nombre 
de personnes à charge, selon le 

code des impôts) fait apparaître 
un quotient annuel par personne 
inférieur ou égal à 10 560 €.

Le montant de la bourse sera de 
85 € par enfant concerné. 

Les dossiers de demandes seront 
retirés au C.C.A.S. à compter du 
lundi 02 juillet 2012.

Les dossiers complets seront 
envoyés ou déposés au bureau 
d’accueil du C.C.A.S. avant le 
vendredi 26 octobre 2012.

Critères d’attribution et de versement

Les personnes qui n’ont pu 
participer au mois de mars au 
repas des Seniors organisé par 
le CCAS en partenariat avec la 
Commune ont été conviés à 
venir retirer un colis au Centre 
Socioculturel Simone Signoret.

626 colis ont été distribués sur 
une période de trois jours par 
les élus et des bénévoles qui sont 
venus prêter main-forte en la 
circonstance.
Chaque récipiendaire a été accueilli 
dans un espace convivial et a pu 
déguster un café accompagné de 
gâteaux.

Préserver l’autonomie des personnes âgées
Le Centre Communal d’Action So-
ciale, avec l’appui de la Commune 
d’Héricourt, a décidé de soutenir un 
programme d’actions en direction des 
personnes âgées afin de les aider à 
préserver le plus longtemps possible 
leur autonomie.

A l’échelle de la Région Franche-Com-
té, il existe à cet effet, un programme 
de Préservation de l’Autonomie des 
Personnes Agées (PAPA). Ce projet est 
piloté par le groupement d’intérêt 
économique ingénierie maintien à 
domicile des personnes âgées.

Ce programme est destiné aux per-
sonnes âgées de plus de 55 ans, il 
se présente et se concrétise sous la 
forme d’ateliers, de forums et de 
conférences.

A Héricourt trois ateliers seront mis en 
place ; ils concerneront ; la nutrition 
et l’alimentation pour mieux vieillir, 
la prévention des chutes pour en 
diminuer la fréquence et la mémoire 
afin de l’entretenir et la conserver.

Renseignement :
PAPA – CODES 70
4 cours François Villon
70000 VESOUL - Tél. 03 84 76 16 30

Campagne diabète enfant et adolescent
Ennemi juré de la femme enceinte 
et des personnes âgées, le diabète 
fait aussi des victimes chez les 
jeunes enfants et les adolescents. 
Appelé diabète de type 1, il reste 
une maladie peu fréquente : près 
de 2000 nouveaux cas chaque 
année chez les jeunes de moins de 
20 ans. Néanmoins, il est essentiel 
de connaître les symptômes qui 
conduisent à son diagnostic car 
découvrir avec retard que le jeune 
a cette maladie est dangereux. 
Alors, pour éviter de se retrouver 
dans ces situations graves, il 
est important de détecter très 
tôt les signes annonciateurs du 
diabète afin de prodiguer des 
soins adéquats à l’enfant.

L’enfant boit beaucoup, il va 
régulièrement aux toilettes et 
recommence à mouiller son lit. 
Ces signes doivent alerter les 
parents et les amener à conduire 
leur enfant chez le médecin le plus 
rapidement possible.

Ce sont des petits signes « de rien 
du tout », mais qui nécessitent 
de réagir vite. Le médecin pourra 
porter facilement un diagnostic 
précis en mesurant au cabinet le 
taux de sucre dans le sang ou les 
urines. 

Le diabète, c’est avoir trop de 
sucre dans le sang.

Le diabète de type 1 est dû à 
la disparition d’une substance 
appelée l’insuline.
•  En l’absence d’insuline, le niveau 

de sucre dans le sang – qu’on 
appelle la glycémie – s’élève : 
c’est l’hyperglycémie.

•  Quand la glycémie est trop 
élevée, on a une glycosurie : 
c’est la présence de glucose dans 
l’urine.

En l’absence de traitement 
rapide, apparaît une cétose : 
présence dans le sang de grandes 
quantités de substances appelées 
acides cétoniques, qui entrainent 
douleurs abdominales, nausées, 
vomissements, respiration rapide ; 
la cétose peut évoluer vers un 
coma (acidocétosique).

Le diabète de l’enfant et de 
l’adolescent est une urgence.
Votre enfant boit et urine plus que 
d’habitude,
Il a recommencé à faire pipi au lit :
consultez un médecin ou un 
service d’urgences hospitalier dès 
aujourd’hui.

 L’Aide aux Jeunes Diabétiques 

Un enfant aussi peut avoir un diabète
Pour en savoir plus, consultez le site  

www.diabete-france.net

ATTENTION URGENCE

Consultez  
un médecin  
dès aujourd’hui.

Votre enfant boit et urine  

plus que d’habitude,
il a recommencé à faire pipi au lit.

Votre enfant boit et urine  

plus que d’habitude,
il a recommencé à faire pipi au lit.

Culture



Culture

Les Ateliers Découvertes

« Adolphe Kégresse, la grande aven-
ture des autochenilles »

Fête du Château
•  SAMEDI 08 ET DIMANCHE 09 SEPTEMBRE 2012  

5ème Fête du Château  
Thème de cette année : « De l’arc à l’arquebuse »  
Expositions - animations médiévales - jeux pour enfants - stands d’artisanat 
médiéval - le marché aux fruits et légumes - spectacle de danse et mise en 
lumière du château le samedi soir – repas possible devant le château le sa-
medi soir et le dimanche à midi et bien d’autres activités !   
ENTREE GRATUITE

•  SAMEDI 15 ET DIMANCHE 16 SEPTEMBRE 2012  
JOURNEES EUROPéNNES DU PATRIMOINE   
Expositions – visite du site du château – restauration – animations diverses.

L’association « les Ateliers Découvertes » vous fera 
découvrir ou redécouvrir à l’occasion d’une exposition 
qui aura lieu les 10 et 25 novembre 2012, au musée 
Minal, le fabuleux destin d’Adolphe Kégresse.

Adolphe Kégresse (1879-1943), inventeur de la propul-
sion par chenille souple, est né à Héricourt le 20 juin 
1879. Passionné de mécanique, il commença sa carrière 
en Russie, en tant que responsable des services auto-
mobiles du Tsar Nicolas II (de 1906 à 1917).

De retour en France, il rencontre Jacques Hinstin et André Citroën. Ce dernier 
lui permettra de développer son système de chenilles et de réaliser son premier 
véhicule « tout terrain ».

Sous l’impulsion d’André Citroën, trois voyages sans précédent vont rendre 
célèbre la chenille d’Adolphe Kégresse : d’abord la traversée du Sahara en 1922, 
puis la Croisière noire (Afrique) en 1925 et la Croisière jaune (Asie) en 1931.

1111

Le chœur Choreia et l’atelier chan-
sons ont proposé un spectacle en 
plusieurs tableaux, qui a mêlé 
avec talent et virtuosité le chant, 
le théâtre, la danse et l’émotion 
dans un répertoire qui allait de la 
musique classique à la comédie 
musicale américaine en passant 
par le jazz et la chanson française.

L’atelier chansons est un groupe 
composé de 25 adultes et le chœur 
Choreia est un ensemble d’enfants 
de 11 à 17 ans. 

La direction et la mise en scène de 
ce spectacle ont été assurées par 
le directeur de l’école de musique 
Dominique Defaux, Claudine Rosi-
neck a coordonné la chorégraphie 
et Claudine Bunod s’est occupée de 
la technique vocale 

Carole Bully et Julie Chamouton 
ont apporté au piano leur fraîcheur 
et tout leur talent musical.

La première partie du spectacle 
était assurée par le groupe de jazz 
“Les Jazz Till Six”

”Qu’est c’ qu’on attend... ?”

Culture

Chaque mercredi après-midi, 
les membres de l’associa-
tion culturelle « Les Ateliers 

Découvertes » se retrouvent à la 
Médiathèque François Mitterrand 
et travaillent à l’organisation de 
manifestations qui ont vocation à 
faire découvrir ou redécouvrir la 
ville d’Héricourt par le travers de 
son Histoire, de son patrimoine 
et de ses personnages célèbres. 
L’association des « Ateliers Décou-
vertes » prête souvent main-forte 
à l’occasion de la Fête du Château, 
des journées européennes du Patri-
moine…

Actuellement, le groupe formé 
d’une quinzaine de personnes tra-

vaille à l’élaboration d’une exposi-
tion qui a pour sujet la vie et l’œuvre 
de l’ingénieur et inventeur Adolphe 
Kégresse, père de l’autochenille.

La rétrospective de la vie et de 
l’œuvre du génial inventeur aura 
lieu à la fin de l’année 2012 au 
Musée Minal.

Les portes de l’association sont 
grandes ouvertes à celles et à ceux 
qui souhaiteraient la rejoindre et 
qui seraient intéressés de participer 
à cet ambitieux projet.

Renseignement :
Les Ateliers Découvertes 
Médiathèque François Mitterrand
1, rue de la Tuilerie
70400 HERICOURT
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Culture loisirs

Musique en Héricourt :  Programmation 2012/2013

Du « classique » aux musiques latino-
américaines, russes…

Lieu : Salle polyvalente de Chenebier.

Instruments : violon, accordéon.

Un jazz bigarré et cohérent.
5 jazzmen inventifs et confirmés, 
dont 2 d’origine héricourtoise, vous 
entraînent dans leur univers musical.

Lieu : Maison du Temps Libre à Luze.
Instruments : saxophone alto et 
baryton, vibraphone, marimba, 
guitare basse, batterie.

Ce concert qui mêle instruments, 
chants et même danse, nous trans-
porte en Amérique latine par la 
grâce de Carlos Jobim, Heitor Villa 
Lobos et Astor Piazzola
Lieu : Salle des fêtes, Héricourt 
Voix, flûte traversière, guitare, 
basson, accordéon, percussion, 
contrebasse.

Instrumentistes : Cathy Brisswalter-
Poichet : danse, chants, flûte tra-
versière, Delphine Hézard : basson, 
accordéon, Eric Soum, guitare, Ber-
tand Monneret, percussions, Laurent 
Sigrist : contrebasse.

Profs en scène avec un organiste de 
renom international.

Muffat, Fischer, Kusser, 3 composi-
teurs allemands ayant vécu à Ver-
sailles dans le sillage de Lully sont 
interprétés par Bernard Coudurier, 
Soon-Ju Coudurier, Anne Nardin 

et Benoît Gref (trois professeurs de 
l’école de musique d’Héricourt). 

Lieu : église d’Héricourt 

Instruments : orgue Cavaillé-Colle 
de l’église d’Héricourt, flûte traver-
sière, percussions.

6 octobre 2012 20h - Orgue à 4 mains, flûte et percussions

 26 janvier 2013 20h - Cadences latines
20 octobre 2012 20h

Duo violon - accordéon
� 17 novembre 2012 20h

Fusion Jazz Project 

Ecole de musique
La troupe de Sophie Kordylas a pré-
senté vendredi 22 juin et samedi 23 
juin deux spectacles au cours de la 
même soirée, l’un présenté par les 
jeunes sociétaires, « Avant c’était 
mieux » et l’autre par les adultes « 
Voir là-bas si j’y suis ». Les deux spec-

tacles ont enregistré un franc succès 
auprès du public venu nombreux.

Entre les deux représentations 
un plateau repas était proposé 
aux spectateurs qui ont beaucoup 
apprécié.

« Avant c’était mieux » 
et « « Voir là-bas si j’y suis »

FORT DU MONT VAUDOIS • MUSéE MINALE • TOUR DU CHâTEAU •  

Les journées européennes 
du patrimoine 
samedi 15 et dimanche 16 septembre



Culture loisirs Ecole de musique
Concours de Vigy
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Depuis 1993, l’Orchestre d’Harmonie 
de la ville d’Héricourt est classée en 
division Honneur par la Confédéra-
tion Musicale de France. Tous les 4 
ans obligation est faite aux forma-
tions musicales de confirmer leur 
niveau à l’occasion d’un concours. 
Cette année l’orchestre d’harmonie 
devait impérativement concourir 

au risque de perdre le bénéfice du 
classement. 

Les musiciens se sont rendus di-
manche 27 mai au Concours National 
pour Orchestres d’harmonie qui été 
organisé par la CMF à VIGY non loin 
de Metz.

Les musiciens ont interprété 2 
œuvres difficiles, « Atlas Symphony » 

de Thierry Deleruyelle et la 5ème 

Symphonie d’Alfred Reed devant 
un jury composé de 3 personnalités 
musicales éminentes.

Celles-ci ont très apprécié l’inter-
prétation des musiciens dirigés par 
Dominique Defaux. Les deux œuvres 
étaient notées sur 20. La moyenne 
des 2 notes a donné un total de 

19,12/20 (!), et le jury a attribué à 
l’orchestre un 1er Prix - mention très 
bien avec les félicitations du jury ! 

Mission accomplie donc pour l’or-
chestre d’harmonie qui confirme 
ainsi largement son niveau en divi-
sion Honneur. 

Inscription 
École de Musique
Les nouveaux élèves pourront 
encore s’inscrire pour la saison 
2012/2013 du mardi 04 au samedi 
15 septembre :

•  les mardis, mercredis, jeudis et 
vendredis de 9h00 à 12h00 et de 
14h00 à 18h00

•  les samedis matins de 9h00 à 12h00

Conditions d’inscriptions :

•  être âgé de 4 ans révolus et plus
•  résider à Héricourt ou dans une 

localité faisant partie de la Com-
munauté de Communes du Pays 
d’Héricourt.



Centre Signoret
Centre Municipal Simone Signoret

Les animations Educatives 
Sportives et Culturelles pour 
les 12-17 ans

Du 09 au 13 Juillet :
•  Tour de France à Besançon,
•  Europa Park en Allemagne,
•  Canyoning à Plancher les Mines,
•  Citadelle/Accrobranche à Besançon.

Nouveauté : Vendredi 13 Juilllet
« Planète jeunes »
De 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 20h00
Une aire de jeux va naitre et donner 
une autre dimension à la place Bros-
solette avec un certain nombre d’ani-
mations en accès libre :
•  Baby foot,
•  Tir à l’arc,
•  Foot…

Vous pourrez également vous défouler 
lors d’une course de karting sur un 
circuit spécialement aménagé au cours 
de cette même journée.
•  Karting : 1,50 €, la course

Du 16 au 20 Juillet :
•  Aquamundo à Metz,
•   Visite du Fort du Mont Vaudois – 

Course d’orientation – Barbecue 
offert,

•  Hydrospeed à Huningue,
•  Baignade- Visite du Musée de l’Envi-

ronnement à Evette Salbert,
•  Pêche – Barbecue offert.

Du 23 au 27 Juillet :
•  Lasergame à Mulhouse,
•  Swingolf à Montenois,
•  Baignade, jeux collectifs et jeux d’eau 

à Brognard,
•  Bowling à Mulhouse,
•  Aquabasiléa à Suisse.

Du 30 Juillet au 04 Août
•  Accrobranche à Montenois,
•  Baignade à Evette Salbert,
•  Equitation – Randonnée Equestre,
•  Karting à Pusey,
•  Zone de Loisirs de la Praille à Melisey.

Du 20 au 24 Août :
•  Canyoning à Plancher Les Mines,
•  Pêche-Barbecue Offert à Etobon,
•  Via Ferrata-Baignade à Ornans,
•   Deval Kart /Trotin Herbe /Course 

d’orientation à Charquemont,
•  Tournoi de jeux vidéos-Billard-Goûter 

au Centre Municipal Simone Signoret.

Les Séjours (12/17 ans)

Du 14 au 18 Juillet - Séjour à la Bresse
Luge d’été, tir à l’arc, Initiation au 
trial, Fantasticable, Feu d’Artifice du 14 
Juillet, Baignade au Lac de Gérardmer, 
Visite d’une confiserie artisanale…

Du 28 au 30 août -Séjour Nautique/
Loisirs à Vesoul/Vaivre
•  Karting, Ludolac, loisirs Multiples

Les Actions Jeunesse  
Citoyennes (16/17 ans)

Dans le cadre des Actions Jeunesse 
Citoyennes des vacances d’été 2012, 
un chantier ERDF est mené durant la 
première semaine du mois de juillet. 

Du 09 au 13 Juillet
Fresques sur des transformateurs ERDF
Ce chantier a pour objectif de :
•  rénover et remettre en peinture 

l’extérieur des coffrets électriques, 
collège Pierre et Marie Curie et les 
blocs Pologne,

•  Donner une autre vie à un local 
industriel qui a pour fonction de nous 
alimenter en énergie,

Du 17 au 31 août 
Rénovation du patrimoine historique 
de Brevilliers
Celui-ci a pour objectif de :
•  rénover et remettre en peinture 

l’extérieur du bâtiment servant à 
protéger le dolmen de Breviliers,

•  sensibiliser les jeunes au patrimoine 
local,

Retrait du dossier d’ahésion et des 
autorisations parentales :
•  à l’accueil du Centre Municipal 

Simone Signoret aux horaires d’ou-
verture,

•  sur le site Internet de la ville : http://
www.hericourt.com à la rubrique 
Culture et Sport puis Centre Socio-
culturel Simone Signoret

Espace Rencontres 
Intergénérationnelles
Nouveau programme : 
•  11 septembre : jeux du monde
•  18 septembre : atelier cuisine- tarte 

aux pommes
•  25 septembre : atelier poterie
•  2 octobre : Karaoké
•  9 octobre : jeux de monde
•  16 octobre : loto
•  23 octobre : soirée Halloween, 

confection de soupe au potiron 
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Horaires d’ouverture :
En période scolaires :
•  Du mardi au Vendredi de 09h00 à 

12h00 et de 14h00 à 18h00
•  Le Samedi de 09h00 à 12h00 et 

de 14h00 à 17h00

En période de vacances scolaires :
•  Du lundi au vendredi de 09h00 à 

12h00 et de 14h00 à 18h00

Fest’Images- 3ème édition 
le Samedi 1er Septembre 2012
de 10h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
La troisième édition attendue par les résidents du quartier des Chenevières et 
de la Ville est devenu un événement incontournable. De nombreuses animations 
musicales et jeux pour enfants seront proposés tout au long de la journée.



Expression pol
■ élus socialistes et républicains

■�Les Verts

■�Opposition Municipale

■ Le groupe communiste et Républicains

Le 22 avril et le 10 juin ont eu lieu les 
deux premiers tours de consultations 
électorales qui n’ont pas été très favo-
rables aux écologistes et, plus gravement, 
à l’écologie, complètement évacuée du 
débat.

Malgré ces conditions difficiles, l’accord 
de mandature passé avec le PS est consé-
cutif, rappelons-le, à notre bonne tenue 
aux élections cantonales et à notre excel-

lent résultat aux européennes, cet accord 
permet à EELV d’avoir pour la première 
fois un groupe à l’Assemblée nationale 
avec plus de 15 élus (es) députés (es) et de 
faire entendre sa voix tout en travaillant 
sereinement avec vigilance et loyauté 
auprès de nos alliés de gauche.

C’est dans l’union et le respect que la 
gauche gagne ses plus grandes batailles !

Après des premières décisions éloquentes 
comme le retrait de nos soldats d’Afgha-
nistan, la charte de déontologie pour les 
ministres, l’encadrement des loyers à la 
relocation, tachons, dans un environne-
ment très contraignant, de conduire une 
politique plus juste plus solidaire et plus 
respectueuse en commençant par l’éner-
gie, le logement et le travail : ce qui pèse 
sur les plus modestes de nos concitoyens. 

Au travail donc, en prenant quelques 
instants quand même pour saluer la belle 
victoire d’Eric Alauzet, EELV dans la 2ieme 
circonscription du Doubs, et le succès à 
l’échelle nationale du PS. 

EELV remercie tous les électeurs qui ont 
permis cette élection, ainsi que celle des 
autres candidats de gauche en Franche-
Comté. 

Avec une abstention record à 43,7% 
aux législatives de 2012, les voix du PS 
ne sont que de 17,8% de l’électorat, 
et celles de l’UMP de 16,5%, presque 
à égalité. De ce point de vue, les résul-
tats des autres partis sont insignifiants. 
La République devient ingouvernable 
démocratiquement. En effet, si le PS 
obtient la majorité au Parlement, il est 
clairement minoritaire en France. De 
plus, les pouvoirs du président Hollande 
sont limités par l’Union Européenne, 
voulue par Mitterrand, à l’augmentation 
ou à la diminution des impôts. Une dimi-
nution des impôts permettrait le retour 
de la croissance par l’investissement et 
la consommation, tandis que leur aug-
mentation aura pour conséquence la 
stérilisation de l’activité économique et 
le chômage. Le nouveau gouvernement, 

composé à 100% de fonctionnaires et de 
politiciens vivant tous sur le dos de l’Etat 
(où est la diversité sociale ?), a naturelle-
ment choisi d’augmenter les impôts. La 
catastrophe économique, puis sociale, 
ne manquera pas de suivre, et on accu-
sera l’héritage de Sarkozy, comme le 
font toujours les apprentis-sorciers, pour 
masquer leur incompétence.

L’élection au suffrage universel est le 
seul moyen permettant à des incapables 
d’accéder au pouvoir : en Franche-
Comté, les deux députés classés bons 
derniers par les journalistes ont été 
réélus, tandis que Michel Raison, le 
mieux noté, est renvoyé à son foyer. Et 
l’interdiction de tout mandat impératif 
par la Constitution, au profit du mandat 
seulement représentatif fait de nos élus 

les porte-parole de leurs partis respec-
tifs, et surtout pas ceux du peuple, en 
dépit de l’illusion puissamment entrete-
nue par la Pensée Unique maçonnique 
et antidémocratique. Il faut le savoir : ce 
sont des sociétés secrètes qui tirent les 
ficelles de la République ! Ces sociétés 
de pensée ont la prétention de penser 
à votre place. C’est la mise en pratique 
de l’esprit des Lumières.

On vous a fait croire que la retraite 
à 60 ans pour tous allait revenir ? Il 
n’en sera rien. Rappelez-vous que la 
retraite fut inventée par Louis XIV 
(édit du 22/9/1673 créant une caisse 
des invalides de la Marine Royale), et 
étendue en 1768 par Louis XV le « bien-
aimé » à tous les fonctionnaires de la 
Ferme Générale. On partait en retraite 

à 50 ans ! L’Eglise imposait à tous une 
centaine de jours fériés par an, que la 
Révolution a supprimée en donnant 
la liberté aux bourgeois républicains 
d’exploiter le peuple 365 jours par an, 
jusqu’au rétablissement du dimanche 
férié par le Roi Charles X ! Pour ne rien 
dire de la première semaine de congés 
payés voulue par Louis-Philippe Ier pour 
1848, mais que la 2ème République n’a pas 
validée. L’Histoire de France fourmille 
de ces détails croustillants, que l’école 
républicaine oublie volontairement 
d’enseigner à vos enfants. Quand donc 
les Républicains tiendront-ils un discours 
de vérité, au lieu de vous manipuler ? 
Jamais, car les électeurs préfèreront 
toujours les mensonges qui rassurent 
aux vérités qui dérangent.

Une page sombre de notre histoire est 
tournée. Dix années de droite et 5 ans de 
présidence Sarkozy, avec une majorité 
libérale, ont mis notre pays en grande 
difficulté.

Les Français ont choisi majoritairement 
le changement avec un Président socia-
liste et avec une majorité de gauche très 
large au parlement.

Les élus communistes et du Front de 
Gauche sont évidemment satisfait de 
la défaite de la droite, d’autant plus 
qu’il y ont participé avec les 4 millions 
de voix qui se sont portés sur Jean-Luc 
Mélenchon et puis le report excellent 
au 2ème tour permettant la victoire de 
François Hollande.

Dans notre circonscription, c’est Jean-
Michel Villaumé qui remporte l’élection. 
Nous le félicitons. Cette élection n’était 
pas gagnée d’avance du fait du nouveau 
découpage électoral.

Nous pensons aussi que les voix qui se 
sont portées au 1er tour de la législative 
sur notre candidat du Front de Gauche, 
Gilles Lazar, se sont bien reportées sur 
Jean Michel Villaumé et donc ont parti-
cipé à sa victoire.

Les élus communistes et du Front de 
Gauche sont aussi satisfaits de constater 
qu’entre les législatives de 2007 et celles 
de 2012, leur candidat a progressé de 
près de 2% sur la ville d’Héricourt.

Avec un groupe à l’assemblée nationale, 
les communistes et le Front de Gauche 
feront tout pour que les victoires rem-
portées répondent aux espoirs qu’elles 
ont suscités. Pour autant dans la majo-
rité de gauche au parlement, les commu-
nistes ont décidé très majoritairement 
de ne pas rentrer dans le gouvernement 
Ayrault. Pourquoi ?

Parce que le gouvernement a décidé 
que, seul, le programme de François 

Hollande serait soumis au vote du 
parlement et donc nous avons peu de 
chances que nos propositions portant 
notamment sur les salaires, l’emploi, la 
fiscalité, la protection sociale et la rené-
gociation des traités européens soient 
prises en compte. Les conditions ne sont 
donc pas réunies pour une participation 
au gouvernement. Notre volonté est 
que la gauche réussisse, mais pour cela, 
il faut qu’elle s’en donne les moyens. 
Nous voterons tout ce qui ira dans le 
bon sens pour notre pays. Mais nous 
allons aussi continuer, en menant les 
campagnes nationales appropriées, avec 
les syndicats, les mobilisations sociales et 
citoyennes, d’engager la mobilisation 
dans la durée sur les enjeux cruciaux, 
de la construction européenne, de la 
mobilisation des moyens financiers, des 
salaires et de l’emploi, de la relance des 
services public et de la VIème République.

Pour que la gauche réussisse, il faudra 

qu’elle réponde aux défis que rencontre 
notre société, défis qui se déclinent dans 
notre région par un chômage massif 
des jeunes, une dégradation majeure 
des services publics, de la santé et de 
l’éducation notamment.

Les Héricourtois qui se sont prononcés 
très largement pour la gauche, toutes 
tendances confondues, attendent 
beaucoup du gouvernement. L’échec est 
interdit car la déception serait immense.

Les élus communistes et du Front de 
Gauche de la ville d’Héricourt continue-
ront quant à eux, dans la majorité muni-
cipale à travailler pour le seul intérêt de 
l’ensemble de la population d’Héricourt.

Le 6 mai dernier, François HOLLANDE a 
été élu Président de la République.

Le changement attendu par des millions 
de français a été confirmé le 17 juin 2012 
par l’élection des députés . les socialistes 
disposent d’une majorité à l’Assemblée 
Nationale.

Dans la 2ème circonscription de Haute-
Saône redécoupée, nous nous réjouis-
sons de l’élection de Jean-Michel VIL-
LAUMÉ Députe Maire d’ HERICOURT 
face au Député UMP

M. RAISON. 
Au cours de cette campagne électorale 
particulièrement rude, le sortant UMP a 
franchi la ligne blanche par des attaques 

inadmissibles. Une plainte a même été 
déposée au pénal contre notre candi-
dat qui dénonçait justement le bilan 
du candidat UMP qui, en votant toutes 
les lois SARKOZY a supprimé plus de 
1000 emplois publics en Haute-Saône 
en 5 ans. Le chiffre est incontestable, il 
a été confirmé par la Préfecture de la 
Haute-Saône.

Jean-Michel VILLAUME a mené une cam-
pagne propre, il a refusé de tomber dans 
l’invective ou le mépris contrairement à 
son adversaire.

La confiance accordée par les héricour-
tois à notre Député-Maire avec 65 % 
des voix à HERICOURT nous encourage 

à poursuivre le développement de notre 
ville et les services aux habitants.

La réélection de Jean-Michel VILLAUMÉ 
constitue également un atout pour 
notre ville et le Pays d’ HERICOURT, pour 
mener à bien toutes les actions entre-
prises au service des habitants.

Au plan national, le Gouvernent AY-
RAULT s’applique à traduire dans les 
faits, les mesures de justice et de redres-
sement économique :
-  justice fiscale avec l’annulation de la 

hausse de la T.V.A, rétablissement de 
l’ I.S.F. et une contribution plus forte 
des hauts revenus

-  retour à l’ équilibre budgétaire

-  une baisse de 30 % des salaires du 
Président, des ministres et des parle-
mentaires à l’Assemblée Nationale.

-  mesures européennes à élaborer en 
EUROPE en faveur de la croissance

-  la création de 1000 emplois supplé-
mentaires au service de l’ Education 
Nationale dès le mois de Septembre 
2012 et des mesures de création dans 
la sécurité et la justice.

-  Conférence sociale en juillet 2012 : 
pouvoir d’achat, emplois de jeunes, 
familles, création des emplois d’avenir

-  création d’une banque d’investisse-
ment public en faveur des industries 
et du redressement productif.

-  Retour de la retraite à 60 ans, pour les 
carrières longues
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Vie économique
Geoffrey Besançon, titulaire d’un BTS 
informatique et de gestion, a créé 
le site internet « colisduvoisin.fr ». 
Ce site est né d’un constat : de plus 
en plus d’achats sont effectués sur 
internet et très souvent les comman-
ditaires sont absents pour réception-
ner les colis.

« colisduvoisin.fr » permet en quelques 
clics de trouver un voisin qui accepte 
de réceptionner le colis en cas d’ab-
sence.

L’idée est de créer un réseau de 
réceptionnistes dans chaque quartier, 
village, immeuble. Ce concept garantit 
l’intérêt du livreur qui peut déposer 
le colis et du client qui le récupère 
chez le voisin qu’il peut gratifier d’un 
cadeau…

Une étude de marché démontre que 
70 % des participants déclarent accep-
ter recevoir leur colis chez leur voisin 
et les 30 % restant n’émettent aucune 
objection.

Le site internet est en fonction depuis 
six mois. Pour s’inscrire il suffit de se 
connecter au site : www.colisduvoisin.fr

Comment ça marche ?
Des personnes habitant à quelques 
mètres de chez vous peuvent récep-
tionner vos colis pendant votre ab-
sence. Ce sont les « réceptionautes »

Pour en trouver un près de chez vous, 
c’est facile :
Cela se déroule en 3 étapes :
1.  je recherche des réceptionautes via 

le moteur de recherche
2.  je contacte celui de mon choix
3.  celui-ci vous communiquera son 

adresse que vous renseignerez lors 
de votre commande sur un site de 
e-commerce (lorsqu’il aura récep-
tionné votre colis, il vous appellera 
pour que vous veniez le récupérer).

« colisduvoisin.fr » BJC INFO

Tél. 03 84 29 42 80 
90400 TREVENANS 
WWW.CABETE.FR 

ISOLATION EXTERIEURE 
Enduits neuf et rénovation 

Location d’échafaudage 

facadesfacadesfacadesfacades

Tél 03 84 29 42 80 
90400 TREVENANS 
WWW.CABETE.FR 

cabetecabetecabetecabete

bureau@espace-ingb.com

Jean-Claude Boutenzer a créé en 
2011 la société BJC INFO. Adminis-
trateur de sites internet, il forme, 
assiste et assure le maintien des 
sites internet qu’il conçoit.

BJC INFO répond aussi à la demande 
des personnes qui souhaitent utili-
ser l’informatique ; la société leur 
propose un service à la carte et si 
besoin leur fournit un ordinateur 
livré clé en main.

A l’échelle de l’Aire Urbaine BJC 
INFO est à l’origine de la création 
de quelques sites internet comme 
le théâtre Granit, la chocolaterie 
Klein, Natur’art et prochainement 
à Héricourt Fit’Form. Certains de 

ces sites disposent d’une plateforme 
e-commerce sécurisée afin de per-
mettre la vente en ligne.

BJC – INFO
Solutions informatiques et web
Http:www.bjc-info.fr
Tél. 06 06 43 31 17



Vie économique Commmerce Commerce
Créée en 1976, la Foire de Printemps édition 2012 a rencontré à l’occasion de son 
trente sixième anniversaire un franc succès auprès de la population, et cela grâce 
à une météo très clémente, au regard du mois de mai maussade que nous avons 
traversé. 

Les stands variés et nombreux ont offert aux chalands un grand panel de choix 
pour réaliser quelques bonnes affaires, charcuterie, vins, pains, plants de légumes, 
bijoux, outils… 

Catherine Deparis fabrique dans son atelier boutique installé au centre ville des 
bijoux qu’elle conçoit, fabrique et commercialise. Chaque bijou produit dans son 
atelier est unique. Catherine travaille aussi à la commande et peut réaliser les 
bijoux que vous souhaitez porter. 

La boutique de Catherine Deparis est aussi un dépôt vente dans lequel Rosalie 
Mohn expose et vend les poteries qu’elle fabrique dans un atelier situé à quelques 
pas du magasin. Rosalie façonne des objets en céramique qu’elle dessine, fabrique 
et décore dans un style qui lui est propre, à l’engobe avec un émail transparent.

Renseignements :
7, rue du Général de Gaulle
Ouverture du mardi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h

Le Marché hebdomadaire de la Place Brossolette se tient chaque mercredi de 
l’année de 8h00 à 12h30.

Devenu incontournable pour une partie importante de la population du Pays 
d’Héricourt, le Marché de la Place Brossolette regroupe, selon la saison, quarante 
à cinquante commerçants non-sédentaires, qui offrent aux chalands un choix 
diversifié de marchandises, légumes, produits des métiers de bouche, vêtements, 
chaussures, bijoux…

Quelques producteurs locaux viennent proposer des produits du terroir et ont réussi 
à fidéliser une clientèle de plus en plus fidélisée.

■�Foire de Printemps

■�L’art et la matière & les poteries de la rose

■�Marché de la Place Brossolette

Une agence immobilière « Century 21 » 
a ouvert ses portes en centre ville, rue 
du Général de Gaulle. Damien Salva-
dor est le directeur de cette nouvelle 
enseigne. Chaleureux et à l’écoute de 
vos besoins il saura vous conseiller 
dans vos démarches, pour acheter ou 
vendre un bien immobilier. 

Renseignements :

47, rue du Général de Gaulle
Tél. 03 84 19 47 75
Fax 09 70 32 48 61
http://www.century21-dsi-hericourt.com/
Courriel : dsi@century21.fr

Un salon accessible aux Personnes à Mobi-
lité Réduite.

Le salon Isa B a ouvert ses portes il y a six an-
nées et dès l’ouverture de son établissement 
Isabelle Boillot a tenu à ce que ses locaux 
puissent être accessibles aux Personnes à 
Mobilité Réduite. L’entrée du salon, de 
plain pied, est suffisamment large afin de 
permettre le passage d’un fauteuil roulant.

Les toilettes sont équipées de barres pour 
permettre aux personnes de se mouvoir en 
toute sécurité. 

Il y a peu de temps, le salon a été équipé 
d’une colonne qui permet aux clients en 
fauteuil roulant de se faire laver les cheveux 
sans quitter leur fauteuil, cet équipement 
permet aux Personnes à Mobilité Réduite 
d’éviter des déplacements parfois périlleux.

Salon ISA B
2 rue Charles Jeand’heur
Tél 03 84 46 10 54

■�Agence Century 21

■�Salon Isa B
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Communiqués

Francis Clément, agent de l’ONF, 
a été admis officiellement à la 
retraite au mois de mai de cette 

année. Il a quitté le 31 mai 2012 la 
maison que la Ville d’Héricourt lui 
louait au 24 de la rue Georges Tournu.

Monsieur Clément a fait connaître par 
courrier son désintérêt pour l’acqui-
sition de ce bien. Il a été décidé que 
cette maison ferait l’objet d’une vente 
par adjudication avec une mise à prix 
de cession fixée à 150 000 € confor-
mément à l’estimation des domaines.

Lorsque l’Ecole de Musique démé-
nagera dans ses nouveaux locaux 
au Quartier Maunoury le bâtiment 
qu’elle occupe actuellement sera 
mis en vente. Les services de France 
Domaines ont estimé la valeur de cet 
immeuble à 285 000 €.

La vente ne se fera pas par adju-
dication car un tel investissement 
n’est pas susceptible d’intéresser des 
particuliers.

Pour répondre au mieux à vos 
attentes et besoins, l’équipe du carré 
entreprise de la plateforme courrier 
d’Héricourt vous accueille du lundi 
au vendredi de 8h à 16h et le samedi 
de 8h à 12h.
Vous trouverez en plus du service af-
franchissement, toute une gamme élar-
gie de produits et services concernant : 
•  Le Courrier : enveloppes, prêt à pos-

ter, (pré affranchies), enveloppes 
suivies, Lettres Max pour vos envois 
de petites marchandises, recom-
mandés et timbres poste.

•  Le Colis : emballages Colissimo pour 
la France et l’Etranger.

•  Le Chronopost : tous vos envois 
urgents livrés le lendemain avant 
13h partout en France ou très rapi-
dement à l’international.

•  L’envoi de vos mailings publici-
taires : à tout votre fichier clients 
grâce à destinéo esprit libre.

•  Vos imprimés publicitaires : dis-
tribués dans toutes les boîtes aux 
lettres sur la zone de chalandise 
que vous aurez choisie grâce à 
Géoproxi.

•  Et l’ensemble de nos services 
courrier : les boîtes postales, des 
collectes et remises à domicile, la 
garde ou la réexpédition de votre 
courrier. 

Vous avez également la possibilité 
de régler vos achats par prélèvement 
en fin de mois grâce au service Proxi-
compte.
Pour toutes demandes vous pou-
vez contacter nos conseillers au 
03 84 19 39 89
Notre adresse :
Plateforme courrier d’Héricourt
8 rue Niemoller - 70400 Héricourt

Un Veltop à la plateforme courrier d’Héricourt

Vous avez certainement pu croiser 
Régine Signe, factrice à Héricourt, sur 
son vélo muni d’une capote.

Depuis un mois effectivement Régine 
Signe, factrice à Héricourt, expéri-
mente le Veltop. Ce vélo électrique, 
muni d’une capote et d’un rétrovi-
seur améliore considérablement les 
conditions de travail et de sécurité. 
« C’est un bel outil, la capote me 
permet d’être à l’abri, et le cour-
rier aussi, en cas d’intempérie mais 
aussi de me protéger des rayons du 
soleil. Il est vrai que je ne passe pas 
inaperçue auprès des passants mais 
il me permet d’être plus visible des 
automobilistes qui font un écart plus 
important quand ils me dépassent » 
explique Régine.

2 autres Veltop sont en test sur 
l’établissement de Montbéliard que 
gère Nicolas Parant et à auquel est 
rattachée la plateforme courrier 
d’Héricourt, et 25 sont déployés sur 
les sites de Franche-Comté.

Professionnels et entreprises, un espace spécialement dédié pour vous

L’innovation au 
service des clients

Budget

Budget
Cessions immobilières
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L’entretien et le fleurissement 
des espaces communaux végé-
talisés sont essentiels car ils 

contribuent à embellir la ville et 
enrichir son image.
Les plantes, quelque puissent être 
leurs formes, se révèlent indispen-
sables, elles créent une ambiance, 
rendent accueillant un espace public 
et donnent envie de le fréquenter.

A chaque espace du territoire com-
munal correspond une atmosphère 
différente :
•  les ronds-points avec des structures 

mosaïques trois dimensions,
•  les parcs avec les massifs de plantes 

vivaces et arbustives,
•  les haies piétonnes avec des murs 

végétalisés, jardinières et bacs.

Les emplacements des mosaïques 
trois dimensions sont choisis en fonc-
tion des flux de circulation. Le choix 
des thèmes des structures mosaïques 
trois dimensions est déterminé de 
façon à répondre à l’attente des 
habitants, c’est pourquoi le contact 
et l’échange sont privilégiés avec les 
riverains des quartiers concernés.

La stratégie de fleurissement à 
Héricourt a évolué ces dernières 
années, autrefois la part esthétique 
primait, désormais le fleurissement 
est raisonné de manière à valoriser 
le patrimoine local. 
Les plantes durables sont privilégiées, 
les vivaces, les bulbeuses, les arbustes, 
les annuelles et les biannuelles sont 
associées entre elles, ainsi il n’est 
pas nécessaire de renouveler chaque 
année des massifs complets.

La production de semis et de plantes 
aux serres communales permet une 
gestion contrôlée de la multiplication 
des plants ainsi que le suivi de leur 
développement.
Des pieds de vigne, des pommiers, 
des poiriers, des cerisiers ont été 
plantés dans les espaces verts de 
la Commune afin de diversifier les 
variétés d’arbres et faire découvrir 
aux habitants la naissance d’un fruit 
qu’ils pourront à loisir venir cueillir.

Des « zones sauvages » sont main-
tenues dans le but de favoriser la 
biodiversité notamment au quartier 
Maunoury et dans le rond-point de 
Belfort.
Les propriétaires de jardin sont vive-
ment encouragés à garder un petit 
espace sauvage (1 m²) qui accueil-

lera les différentes espèces d’insectes 
nécessaires à la pollinisation.

La Ville d’Héricourt s’est engagée 
dans un plan de gestion durable des 
espaces verts et pour ce faire diverses 
actions sont menées :
•  récupération des eaux pluviales 

qui sont collectées dans de vastes 
bassins,

•  utilisation raisonnée des produits 
phytosanitaires, 

•  tonte des espaces en mulching pour 
limiter les déchets verts,

•  les déchets issus de la taille et de 
l’élagage des arbres sont broyés et 
réutilisés.

Environnement
Entretien et fleurissement
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La ville d’Héricourt est dotée de 
nombreux équipements sportifs 
qu’elle entretient avec la plus 

grande attention. Chaque année des 
sommes conséquentes sont engagées 
afin de maintenir en état l’ensemble 
de ces installations afin d’offrir les 
meilleures conditions d’accueil et 
d’entrainement pour les usagers. 

Au stade du Mougnot, le sol des ves-
tiaires a été entièrement recarrelé, 
l’éclairage extérieur a été amélioré 
avec la pose de deux nouveaux mâts et 

avec projecteurs ainsi avec davantage 
de luminosité, les entrainements noc-
turnes de football et d’athlétisme qui 
ont lieu en hiver seront facilités. 

Le terrain du stade de la Lizaine a été 
sablé et carotté afin de lui redonner 
toute sa souplesse.

Le skatepark qui jouxte le champ de 
foire a été agrandi et amélioré, à la 
demande des adolescents d’Héricourt 
pour un montant de 24 924 €.

A la Halle Marcel Cerdan le sol a reçu 
un traçage distinct pour matérialiser 

les espaces dévolus à la pratique du 
badminton. 

Les locaux des tennis couverts ont été 
équipés d’un défibrillateur.

Le parcours vitalité du bois du Mougnot 
sera remis en état cet été. 17 050 € ont 
été inscrits au budget 2012 à cet effet. 
Le circuit et son environnement immé-
diat seront restaurés et les conditions 
d’utilisation pour les coureurs s’en 
trouveront arrangées.
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Entretien des équipements sportifs

La troisième édition de l’enduro 
VTT du Fort du Mont Vaudois aura 
lieu le 23 septembre 2012. Cette 
course figure au programme du 
« luegrass Enduro Tour » qui est une 
compétition organisée en quatre 
étapes à Wissembourg (Bas-Rhin), 

Sainte-Marie-aux-Mines (Haut-Rhin), 
Dabo (Moselle) et Héricourt.
L’enduro VTT du Fort du Mont 
Vaudois accueillera 230 compétiteurs. 
Le tracé de l’enduro héricourtois sera 
étudié pour donner le plus de plaisir 
possible aux pilotes et aux spectateurs 

attendus nombreux.
Une course d’enduro VTT allie des 
parties descentes et des parties 
r o u l a n t e s  s u r  d e s  t r o n ç o n s 
chronométrés. Le pilotage réclame 
adresse et fougue.

Enduro du 23 septembre 2012-04-30 H2R intègre les Bluegrass Enduro Tour

Adrien Perez, héricourtois de trente 
trois ans, est devenu au mois de mai à 
Evian-les-Bains, champion de France 
de tarot en duplicate. La compétition 
a rassemblé cinquante six joueurs.

Le tarot duplicate est une forme de 
jeu où les joueurs des différentes 
tables démarrent la partie avec les 
mêmes cartes en main, ainsi le facteur 
chance est supprimé, tous sont 
évalués sur un pied d’égalité.

Salarié de la Fédération Française de 
Tarot, Adrien Perez est chargé de la 
communication et de la logistique des 
championnats nationaux.

Adrien Perez, cham-
pion de France de tarot

Sport

Sport Sport



Subvention aux associations sportives

Gala annuel école de danse Rosinek

Championnat de France de Teamgym

L’école de danse Rosinek a présenté, à 
la Halle Marcel Cerdan, à l’occasion de 
deux représentations, son spectacle de fin 
d’année « Comme un poisson dans l’eau ».

Claudine Rosinek et sa fille Steffi Rocchi 
ont imaginé le scénario et chorégraphié 

minutieusement les quinze tableaux 
scéniques qui se sont suivis à un rythme 
endiablé.

Cent cinquante cinq danseuses, dont la 
plus jeune âgée de trois ans, ainsi que 
trois danseurs sont montés sur scène pour 

raconter en deux heures, entracte com-
pris, l’histoire d’un petit poisson qui sort 
de son bocal pour découvrir le monde…

La réalisation de ce magnifique spectacle 
a nécessité la création de six cents cos-
tumes confectionnés par Paulette Drapier, 

Jacqueline Landon, Sabine Claudel, Séve-
rine Haas et Claudine Rosinek.

Une soirée réussie, fruit du travail d’une 
équipe soudée et très motivée. 

Le club de Gymnastique de la Vaudoise 
a participé au Championnat de France 
Teamgym les 12 et 13 mai 2012 après 
avoir été sélectionné en Région, 
puis en Zone Est (Interrégional). 
Deux équipes héricourtoises étaient 
qualifiées :

L’équipe Découverte Féminine TOP 
7 composée de :
• Laurane ATTIAS • Manon CAIGNEC 
• Kloé CATS • Anne-Lise COLLAS• 
Alexandra COLLAS • Chloé FAIVRE • 
Coline LAMI • Florine LOUIS • Maèva 
PASTEUR • Carmela ULMER

Cette équipe s’est classée première 
en Région à HERICOURT, deuxième 
en Zone Est à LONGWY et quatrième 
au CHAMPIONNAT DE FRANCE à 
CLERMONT-FERRAND.

L’équipe Découverte Mixte composée 
de :
Marie-Laure TOUSSAINT • Sandrine 
BOUCRY • Sonia CARTIGNY • Maud 
HAÏRIF • Mickaël COLLAS • Samantha 
POLONI • Géraldine KREMER • Didier 
HETTICH • Hervé PASTEUR.

Cette équipe s’est classée : première 
en Région à HERICOURT, troisième 
en Zone Est à LONGWY et dix-
neuvième au Championnat de France 
à CLERMONT-FERRAND.
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Subventions aux associations sportives PM 2011 2012
Clubs adhérents à l’OMS - Déplacements sportifs 55 061,00 55 111,00

ASBH Football 443,00 554,00

GAHS Marche 5 595,00 3 916,00

Héricourt Athlétisme Club 1 093,00 579,00

Karaté Shotokan 2 795,00 1 803,00

La Vaudoise Gymnastique 9 475,00 9 518,00

La Vaudoise Judo 7 749,00 8 736,00

La Vaudoise Karaté 1 447,00 1 320,00

La Vaudoise Aïkido 1 087,00 1 124,00

La Vaudoise Taï Chi 150,00 1 260,00

SGH Athlétisme 3 210,00 1 813,00

SGH Football 14 141,00 13 121,00

SGH Tennis 2 474,00 2 741,00

SGH VTT – Héricourt 2 roues 1 631,00 594,00

SGH Basket 606,00 317,00

SGH Handball 1 065,00 3 235,00

Full contact 500,00 967,00

Amicale Laïque Badminton 1 600,00 3 513,00

Participations aux frais de reprographie 94,59 83,19

La Vaudoise Gymnastique 90,40 80,80

Natation 4,19 2,39

Autres 7 270,00 6 279,00

ASVB Vétérans Bussurel 90,00 90,00

Groupe Spéléo M. Loubens 440,00 440,00

Natation (déplacements inclus) 1 500,00 794,00

Natation (subvention exceptionnelle octobre 2011) 285,00

Marche Buissonnière 150,00 150,00

Pom Pom Girls 305,00 305,00

Subvention « Les 10 km d’Héricourt » SGH Athlétisme 3 000,00 3 000,00

SGH Football section sport études 1 500,00 1 500,00

0250 210,00 210,00

Association Nationale Des Elus en charge du Sport 
(ANDES)

210,00 210,00

TOTAL 62 635,59 61 683,19

Sport

Sport



En ville

En ville
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Donner son sang est un acte 
généreux qui chaque année 
permet en France de soigner 

un million de personnes malades. 
En donnant son sang on permet 
d’aider par exemple une personne 
atteinte d’un cancer, affaiblie par 
un traitement de chimiothérapie. 
En donnant son sang on contribue à 
la fabrication d’immunoglobulines 
qui agissent dans le processus de 
défense immunitaire de nombreux 
malades…

Il n’y a pas de produit capable de se 
substituer au sang humain, le don 
de sang est par conséquent indis-
pensable.

Comment se passe un don ?
Un don se déroule toujours en quatre 
étapes :
•  inscription : vous remplissez un 

questionnaire qui prépare l’entre-
tien à venir avec le médecin,

•  entretien confidentiel avec un mé-
decin qui vérifie l’aptitude au don 
dans le respect de votre sécurité et 
de celle du receveur,

•  le prélèvement, effectué par une 
infirmière 

•  le temps de repos : après le don 
vous restez sous surveillance médi-
cale et vous recevez une collation.

Que devient votre don ?
Le sang suit une procédure identique 
quel que puisse être le lieu de col-
lecte en France :
•  le malade reçoit uniquement le 

composant dont il a besoin,
•  le don est analysé (virologie, séro-

logie, immunologie, numération 
sanguine) ; si une anomalie est 
détectée le don est écarté et le 
donneur averti par courrier,

•  le produit sanguin est distribué 
après préparation aux hôpitaux et 
cliniques qui en font la demande.

Le don du sang est anonyme, seul 
l’établissement français du sang (EFS) 
connait l’identité du donneur et du 
receveur.
Le don du sang est gratuit et il ne 
peut être rémunéré,
Le don du sang est volontaire et il ne 
peut être source de profit.
A Héricourt l’amicale des donneurs 
du sang est présidée par Jean-Marie 
Legrand. L’association héricourtoise 
qui est très active compte onze élé-
ments déterminés. 
Jean-Marie Legrand, président exem-
plaire, a été élevé il y a peu de temps 
au grade d’Officier du Mérite du 
Sang pour ses vingt années de béné-
volat à Héricourt et ses quatre vingt 
sept dons. 

Don du Sang

Cérémonies patriotiques 2012
•  16 juillet 2012
Rafle du Vel d’Hiv 17h30
Place du 16 juillet 1942
1er novembre 2012
Cérémonie du Souvenir Français

•  1er novembre
11h - Quartier Maunoury
11h30 - Carré militaire – Cimetière 
Héricourt

•  11 novembre 2012
Anniversaire de l’Armistice de 1918 
10h – Monuments aux Morts - Byans
10h30 - Monuments aux Morts Héricourt
11h – Salle du Moulin - Bussurel

•  18 novembre 2012
Cérémonie de la Libération d’Héricourt 
11h25 - Monuments aux Morts Héricourt

•  05 décembre 2012
Cérémonie de l’UNC - Anniversaire fin 
de la Guerre d’Algérie
11h - Monuments aux Morts Héricourt

Dates commémoration et les horaires

Journées du sang 2012
•  Mercredi 17 octobre 2012 de 15h à 19h – Salle Wissang.
•  Vendredi 14 décembre 2012 de 8h30 à 12h30 – Salle Wissang

Renseignement :
Donneurs de Sang
21, rue Salvador Allende - 70400 HERICOURT
Tél. 06 42 00 02 99.

En ville

Samedi 14 et dimanche 15 avril, malgré la pluie et le froid, 
les habitants d’Héricourt et des environs sont venus voir  
« Pluie Vénitienne », manifestation organisée par « Tip 
Top Forme ». 

Un magnifique défilé a eu lieu en centre ville, au parc de la 
Roseraie et sur le parvis de la Tour du Château où quelque 
120 « costumés » venus de Paris, Lyon, Montbéliard ont fait 
admirer leurs somptueux costumes.

Pluie Vénitienne



FNATH : calendrier des manifestations 2012
•  Dimanche 28 octobre 2012
Après-midi dansant et repas – Orchestre Jean Muller – 12h30 salle Wissang

•  Vendredi 07 décembre 2012
5ème arbre de Noël et repas pour les adhérents de plus de 75 ans et pour 
les plus jeunes à mobilité réduite – Salle du Moulin.

 

L’Assemblée Générale Ordinaire de la Fé-
dération de Haute-Saône pour la Pêche 
et la protection du milieu aquatique s’est 
tenue à Héricourt dimanche 15 avril.
Constituée de cinquante cinq associa-
tions de pêche l’Assemblée ordinaire 
s’est déroulée en présence des respon-
sables de quarante huit Associations 
Agrées de Pêche et de Protection du 
Milieu Aquatique (AAPPMA).

Le président Bruno Bolognési a présenté 
le bilan de l’année écoulée et a forte-
ment insisté sur la possibilité d’acheter 
une carte de pêche via le réseau internet.
Les pêcheurs internautes sont de plus en 
plus nombreux : en 2011 quatre vingt 
cartes avaient été vendues en ligne ;  
pour 2012 et depuis l’ouverture de la 
pêche, mille neuf cent soixante et onze 
cartes ont trouvé acquéreur via le site de 

la Fédération de Pêche de Haute-Saône.
Les avantages sont nombreux et no-
tamment en cas de perte puisqu’il est 
possible de la réimprimer gratuitement.
La promotion de cette activité de plein 
air est largement tournée vers la jeu-
nesse puisque des animations pédago-
giques auront lieu en juin auprès des 
écoles de Fresse, Ternuay, Montessaux 
et Saint Barhélémy.

La Fédération de Pêche de Haute-Saône 
en quelques chiffres :
•  16 000 adhérents dont 10 952 membres 

actifs,
•  1 400 kilomètres de cours d’eau en 

première catégorie
•  336 hectares de plan d’eau
•  25 tonnes de poissons pour l’alevinage
•  50 procédures pour 84 infractions

Assemblée Générale Ordinaire de la Fédération de Pêche de Haute-Saône

En ville

En ville
17ème Fête du Pain
La 17ème Grande Fête Départementale du 
Pain a été organisée, le dimanche 13 mai, 
pour la troisième année consécutive au Fort 
du Mont Vaudois.
Les boulangers de la Fédération de la 
Boulangerie de Haute-Saône ont reçu le 
soutien actif et le concours précieux des 
membres de l’association des Amis du Fort 
du Mont Vaudois dans l’organisation de 
cette manifestation.
De nombreux boulangers du Département 
de Haute-Saône ainsi que les élèves du 
Centre de Formation des Apprentis de 
Vesoul ont participé à cette journée en 

faisant la démonstration de tout leur savoir-
faire avec des spécialités boulangères de 
toutes sortes, tartes salées, viennoiseries, 
pains spéciaux…
Les boulangers de l’AFMV ont cuit au feu de 
bois dans les fours du fort le « pain du fort ».
Un circuit déambulatoire a permis aux 
nombreux visiteurs de découvrir le Fort : 
pont-levis, magasin à poudre, salles de 
casernement, citernes à eau…
De nombreuses animations ont été propo-
sées, expositions de photographies, d’objets 
anciens de boulangerie, jeux pour enfants…

 

La section FNATH de Héricourt, présidée par Claude Maréchal, a organisé avec 
les pêcheurs de la société de pêche de la Lizaine sa traditionnelle journée 
« handi-pêche » qui a eu lieu mercredi 6 juin à l’étang communal.

En raison du coût important le repas 
sous chapiteau, a été remplacé par 
un barbecue et un pique-nique. Une 
buvette a fonctionné toute la journée.

Dix-huit patients du CRF Bretegnier, dix 
de la Mosaïque de Lure et six membres 
de la FNATH ont profité de cette jour-
née et se sont adonnés à la pratique 
de la pêche. Ils ont été rejoints dans le 
courant de la journée par des enfants 
de Belfort et Montbéliard faisant partie 
de l’association des paralysés de France.

FNATH, barbecue et pique nique géant !

Pôle Emploi au Quartier Maunoury
L’agence Pôle Emploi d’Héricourt 
occupe depuis la fin du mois de mars 
2012 ses nouveaux locaux au Quartier 
Maunoury.

Le nouveau bâtiment est situé à l’angle 
du faubourg de Montbéliard et de la 
rue André Malraux. 

Les travaux de construction ont duré six 
mois. La surface de ce nouvel édifice est 
de 560 m², il répond aux normes BBC 
(Bâtiment Basse Consommation).

Cette nouvelle agence est très spa-
cieuse car les espaces dédiés aux 
différentes activités du lieu sont admi-
rablement distribués, le hall d’accueil 

et la salle de formation ont été par-
ticulièrement soignés. Les conseillers 
comme les usagers disposent d’espaces 
confortables. Les demandeurs d’emploi 
peuvent lorsqu’ils le souhaitent s’isoler 
pour se documenter ou consulter les 
différentes offres d’emploi à l’aide des 
ordinateurs mis à leur disposition.

Pôle Emploi 

33 i, faubourg de Montbéliard 
70400 Héricourt
Tél. 3949 (0,11 € l’appel depuis poste fixe. 
Prix d’une communication normale 
depuis mobile)
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BAL POPULAIRE
Place de la Mairie

de 19h00 à 22h00 et de 23h00 à 02h00

DISTRIBUTION DE LAMPIONS
Place de la Mairie à partir de 21h30

RETRAITE AUX FLAMBEAUX
de la Place de la Mairie au Stade de la Lizaine - Départ 22h00

FEU D’ARTIFICES
Stade de la Lizaine

à 22h30

 



 

 

■�NAISSANCES 
03/10/2011 QUEMENER Eva Sandra

12/03/2012 OULD BRAHAM Soraya Taoues Tounsia 

20/03/2012 KOCAMAN Elias Mustafa 

22/03/2012 MEUNIER Enora Josiane Régine 

22/03/2012 SÉNÉCHAL Manolo Henri Louis 

26/03/2012 VARETTO Marlon Jean Bernard 

27/03/2012 MLIOUED Shahid 

30/03/2012 HARRACH Asmaa 

05/04/2012 SANSONI Gino Thierry Mario 

05/04/2012 SANSONI Yvano Bruno Jean 

05/04/2012 LARRIÈRE Guillaume Gilles Robert 

08/04/2012 CHANUSSOT Éli Joseph Samuel 

09/04/2012 GRILLOT Matéo 

10/04/2012 LIGONNIERE--COCHARD Nathan Gérard Daniel 

11/04/2012 HALLER Tom Denis Pascal 

12/04/2012 HUIN NIEDERGANG Alexandre Henri Claude Denis 

13/04/2012 PIROCHE Eliot 

13/04/2012 YAA Abdelrashîd 

22/04/2012 JABRI Cyrine 

29/04/2012 SIOUD Camélia Khadija Zineb 

09/05/2012 PALAZ Betul 

10/05/2012 VERNIER Nina Monique Marie-Jeanne Emmanuelle 

10/05/2012 INCEBACAK Mina Hatice 

13/05/2012 AMIRI Saffana 

19/05/2012 ALIOUANE Yanis 

19/05/2012 MEYER Charlotte Lili Blanche 

20/05/2012 LAGUY YEPE Yvane 

22/05/2012 GILLET Abigaëlle Charlotte Elisabeth 

27/05/2012 SCHLIENGER Samuel Roland Pascal 

04/06/2012 SOLIGNAT Julien Yves Michel 

■�MARIAGES
LEFZA Dalila et SERIR-ATIA Boualem le 07/04/2012

POTTIER Micheline et Dorin Jacques le 07/04/2012

MELAABI Charzad et BERNARD Emilien le 12/05/2012

AQUILANO Corine et BERTHEL Fabrice le 09/06/2012

■�DÉCÈS
16/03/2012 MOREL François Marie 

16/03/2012 MOREL Dominique Claude, née DEBARD 

20/03/2012 BRINGARD Patricia Brigitte 

28/03/2012 BOEHM André Charles 

02/04/2012 VIENOT Antoinette Juliette Désirée, née PARIS 

11/04/2012 CHAPUIS Madeleine Ginette Bernadette, née MASSON 

15/04/2012 COLOM Michel 

17/04/2012 BINET Yvette Charlotte Germaine, née GRANDJEAN 

19/04/2012 BUDAY Jean-Luc

19/04/2012 KOCH-MALBLANC Nicole Marie, née HAGIMONT

22/04/2012 BOURQUIN Gisèle Ginette, née ALLEMAND 

24/04/2012 BARTHE Jean Marie 

02/05/2012 JOLIVET Rosé Marie Louise, née MORAND 

10/05/2012 MESARIC Dragutin 

17/05/2012 VIGNARD Jean Raymond Albert 

20/05/2012 MATHIE Robert Alfred 

20/05/2012 AFFOLTER Marie-Louise Pierrette, née TAVERNIER 

22/05/2012 JEANNEY Marcelle Edith, née BURON 

23/05/2012 GRACIA Marc René 

25/05/2012 HINTERLANG Jacques 

30/05/2012 MOREL Pierre Jean Paul 

30/05/2012 MARCHISET Theresia, née JAKOB-OVA 

01/06/2012 BEGHRICHE Youcef

09/06/2012 CHENAL Yves
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Etat civil Etat civil

Forum des associations 

•  Samedi 08 septembre 2012 
10h30-18h00 - Halle Marcel 
Cerdan

A retenir
PHARMACIE DE GARDE 

Tél. 3237
Où

www.3237.fr

A retenir



Chalet de Chasse
Les chasseurs de Bussurel dispose-
ront prochainement d’un chalet de 
chasse, celui-ci sera construit dans 
le courant du mois de septembre et 
sera situé dans le prolongement de 
la rue des Copris.

Identique au chalet des chasseurs 
d’Héricourt, la surface utile du 
bâtiment sera de l’ordre de 20 m². 

L’aménagement intérieur sera du 
ressort des chasseurs de l’ACCA de 
Bussurel.

Ce local permettra aux chasseurs de 
Bussurel de se réunir et de préparer 
dans les meilleures conditions leurs 
actions de chasse.

Entretien des Bâtiments Communaux
Des travaux d’entretien ont été 
entrepris ce printemps à la Mairie 
de Bussurel et à la salle du Moulin.

A la Mairie, les bureaux ont été 
rénovés par les agents des services 
techniques de la Ville. 

L’installation électrique a été entiè-
rement revue ainsi que les pein-

tures qui avaient grand besoin 
d’être rafraichies.

A la salle du Moulin, l’entreprise 
Cholet s’est employée à repeindre 
les parois intérieures, les menuise-
ries ainsi que les sanitaires. L’inté-
gralité du faux plafond a été revue. 
Le montant de ces travaux s’élève 
à 12 500 € TTC.

BUSSUREL

BUSSUREL
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Travaux de voirie

Ce printemps d’importants tra-
vaux de voirie sont entrepris à 
Bussurel. La troisième tranche 

des travaux de rénovation de la traver-
sée du village a commencé au début du 
mois de mai, elle sera achevée au mois 
d’août. Le segment concerné par ce 
chantier joint le Monument aux Morts 
à l’intersection de la rue de l’Etang soit 
environ 450 mètres.

Les travaux sont menés par l’entreprise 
Colas sous le contrôle du cabinet de 
maîtrise d’œuvre EVI de Ronchamp. 

La largeur de la Chaussée a été rap-
portée à 5,50 mètres avec pour objec-
tif de sécuriser les lieux et éviter les 
vitesses excessives en cassant la ligne 
droite. Deux trottoirs ont été construits 
de part et d’autre de la chaussée, 
désormais le cheminement piétonnier 
s’effectue en toute tranquillité.

Un plateau surélevé de dix centimètres, 
construit au croisement de la Grande 
rue et de la rue de l’Etang, a pour 
vocation de ralentir les automobilistes. 

Tout le long de ce nouveau tronçon 
rénové, des zones ont été réservées où 
seront aménagés des espaces verts qui 
agrémenteront avec leur fleurissement 
la traversée du village.

Impasse des Peupliers un trottoir de 
240 mètres linéaires est en cours de 
réalisation sur un seul côté ; avec 1.40 
m de large il vise là aussi à réduire la 
vitesse. Le second côté sera aménagé 
pour recevoir un trottoir lors d’une 
seconde tranche de travaux.

Coût des travaux :
•  Impasse des Peupliers réfection trot-

toir : 30 000 €
•  Voirie Grande Rue - Aménagement 

surface – 3ème Tranche : 447 364 €
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Communauté
Cuisine centrale, liaison chaude pour tous les pôles périscolaires
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L’aménagement de la zone d’activités 
des Guinnottes 2 est en passe de 
se terminer. Des autorisations 
de construire ont été délivrées 
et prochainement de nouveaux 

bâtiments sur le site c’est pourquoi 
il a été décidé de baptiser « rue 
du Chêne Sec » la rue interne de la 
nouvelle ZAC.

Baptême de rue ZAC des Guinnottes

La Médiathèque F. Mitterrand est un service 
de la Communauté de Communes du Pays d’Héricourt

www.cc-pays-hericourt.fr

Solaire attitude, 
un nouvel été en terrasse 

à la Médiathèque.

Les matins soleils !
Ambiance estivale, c’est reparti ! Parasols, fauteuils, la presse du jour 
ou de la semaine et pourquoi pas un café ou un petit rafraîchissement 
attendent les lecteurs à partir de 10h sur le parvis de la Médiathèque du 
1er juillet au 1er septembre, du mardi au samedi. Après le succès de la pre-
mière édition nous invitons de nouveau le public à savourer ces instants 
de lecture et de convivialité, ce sera pour certains l’occasion de découvrir 
le lieu et de feuilleter la presse du jour ou un des nombreux magazines 
que la Médiathèque propose. 

Quant aux petits, ils apprécieront sans doute un moment de lecture sur 
l’herbe et eux aussi auront des magazines à leur disposition pour cela.

Pique-nique et lectures...
Pour prolonger les « matins soleil ! », nous vous invitons également à 
trois rendez-vous où les nourritures du corps s’allieront à celles de l’esprit. 
Dans une ambiance conviviale et de détente, nous partagerons un repas 
bucolique ponctué de lectures impromptues. Chaque participant est invité 
à apporter ses sandwichs, salades ou autres gourmandises (et pourquoi pas 
à partager quelques lignes de ses lectures préférées). Apéritif et boissons 
sont offerts par la Médiathèque. 

Des rendez-vous à ne pas manquer !

A midi les samedis 7 juillet, 4 août et 1er septembre.
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Communauté de Communes

L a nouvelle cuisine centrale inter-
communale est en activité depuis 
le début du mois d’avril 2012. 

L’augmentation du nombre de repas 
à fabriquer et à livrer sur les différents 
lieux de restauration que compte la 
Communauté de Communes du Pays 
d’Héricourt avait conduit les élus 
communautaires à faire le choix de 
transformer la cantine du groupe 
scolaire Grandjean en une cuisine 
centrale intercommunale.

Dotée d’une surface de 250 m², 
équipée d’un matériel moderne, la 
nouvelle cuisine centrale est en capa-
cité de fabriquer 600 repas chauds 
par jour.

La cuisine centrale livre les repas en 
liaison chaude aux six pôles péri-
scolaires communautaires : Chalon-
villars, Chenebier, Coisevaux, Eche-
nans sous Mont-Vaudois, Héricourt 
(Cadet Rousselle) et Saulnot.

Les repas sont transportés au moyen 
de deux camionnettes dans des nor-
végiennes isothermes maintenues 
électriquement à température. 

La température des repas doit être 
constamment supérieure à 63°, du 
stockage des repas dans les norvé-
giennes jusqu’à l’instant du service 
dans les différents lieux de restaura-
tion. Ce minimum de 63° garantit la 
non prolifération des germes et par 
conséquent la sécurité sanitaire pour 
les enfants.



SAMEDI 25 Août 2012

SAMEDI 07 Juillet 2012

SAMEDI 28 Juillet 2012

SAMEDI 21 Juillet 2012


